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Introduction 
 

La contraception d’urgence (ou contraception post-coïtale) vise à éviter une grossesse non 

désirée après un rapport sexuel sans contraception ou quand un incident a compromis 

l’efficacité de la méthode contraceptive. 

 

La probabilité de grossesse lors d’un rapport sexuel sans contraception est variable, 

notamment selon l’âge des partenaires et la proximité de l’ovulation. Elle est estimée à 7 % 

en moyenne, mais elle atteint environ 30 % lors de l’ovulation. Cependant, du fait des 

incertitudes quant à la période exacte de fécondité, le moment du cycle menstruel auquel a 

eu lieu le rapport sexuel en question n’est pas un critère pour décider de recourir ou non à 

une contraception d’urgence. 

 

Il existe deux méthodes contraceptives pour prévenir la survenue d’une grossesse après un 

rapport sexuel : 

- la contraception hormonale d’urgence, communément appelée « pilule du lendemain », 

qui existe sous deux formes : 

▪ le lévonorgestrel (NorLevo®), 

▪ l’ulipristal acétate (EllaOne®), qui offre une période d’efficacité plus longue (120 

heures contre 72 heures pour le lévonorgestrel) ; 

- le dispositif intra-utérin au cuivre. 

Chacune de ces méthodes doit être utilisée le plus tôt possible afin d’obtenir la meilleure 

efficacité possible. 

 

Le lévonorgestrel et l’ulipristal acétate agissent en bloquant et/ou en retardant l’ovulation 

alors que le dispositif intra-utérin au cuivre empêche la fécondation. Dans tous les cas, la 

contraception d’urgence ne peut interrompre une grossesse établie ou nuire à un embryon 

en développement. 

 

Lorsque la contraception d’urgence est bien utilisée, elle permet d’éviter à la femme ne 

désirant pas avoir d’enfant de tomber enceinte et donc de lui éviter d’avoir recours à 

l’interruption volontaire de grossesse. Comme nous le savons, l’interruption volontaire de 

grossesse n’est pas un acte anodin, il peut laisser d’importantes séquelles psychologiques.  

 

C’est pourquoi, en assurant pleinement son rôle - en donnant les informations et conseils 

nécessaires au bon usage de la contraception d’urgence et en apportant son soutien à la 

patiente - le pharmacien joue un rôle majeur de santé publique. 

 

Le renforcement de l’accessibilité à la contraception d’urgence s’est accompagné d’un 

élargissement des professionnels autorisés à la délivrer, incluant désormais, au côté des 

pharmaciens d’officine et des infirmiers scolaires, les services de santé étudiante, les centres 

de santé sexuelle et les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des virus 

de l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement transmissibles. 
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Par ailleurs, depuis 2002, la loi impose aux pharmacies la délivrance gratuite de la 

contraception hormonale d’urgence aux femmes mineures, sans vérification de leur identité 

(anonymat) ; et désormais à toutes les femmes. En moins d’une génération, l’accès à la 

contraception d’urgence s’est donc élargi et en partie démédicalisé. Cela s’est traduit par une 

augmentation de son utilisation entre 2000 et 2005. 
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I. Historique 
 
Dans l'Antiquité, le code de Hammourabi, datant d’il y a environ 1750 avant J.-C., interdit 

l’avortement.  

Aussi, le Serment d'Hippocrate, rédigé au IVe siècle avant J.-C., préconise que les médecins ne 

délivrent pas de substances abortives à une femme : « je ne remettrai pas non plus à une 

femme un pessaire abortif ».  

 

Au Moyen-Âge, l’avortement est toujours formellement condamné.  

C’est pourquoi, de plus en plus de femmes pratiquent l’avortement de façon clandestine : que 

ce soit en ingérant des plantes comme Caesalpinia pulcherrima (dont la graine est utilisée 

comme abortif), en faisant appel à un tiers telle qu’une faiseuse d’anges (qui utilise une 

aiguille à tricoter pour percer la poche des eaux ou ouvrir le col de l'utérus et entraîner une 

fausse-couche), ou encore en subissant une intervention par dilatation et curetage. 

 

En 1810, l'article 317 du Code pénal punit d'un an à cinq ans de réclusion la femme qui avorte 

ainsi que le tiers avorteur. 

 

Après les massacres de la Première Guerre mondiale, la loi du 31 juillet 1920 réprime la 

provocation à l’avortement et interdit toute propagande anticonceptionnelle. 

Cependant, cette loi est remplacée par la loi Neuwirth du 28 décembre 1967, qui autorise 

l’accès à la contraception sur prescription médicale.  
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II. Épidémiologie 
 

A. Recours à l’interruption volontaire de grossesse en France 

 

Les échecs contraceptifs (difficulté d’observance, absence de renouvellement d’ordonnance, 

arrêt de l’utilisation en raison d’effets indésirables…) sont la première cause de recours à 

l’interruption volontaire de grossesse (IVG).  

 

En 2023, la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (Drees) 

comptabilise 243 600 IVG en France, soit 16,8 pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans. Il s’agit du 

plus haut niveau depuis 1990. 

En 2022, 234 300 IVG ont été réalisées en France, soit 16,2 pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans.  

En 2021, 217 600 IVG ont été pratiquées en France, soit 15 pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans. 

Ce taux est en légère hausse par rapport aux dernières décennies : 14,8 ‰ en 2010, 13,3 ‰ 

en 2000, 14 ‰ en 1990.  

 

Pour expliquer cette hausse du nombre d'actes, Sarah Durocher, la présidente du Planning 

familial, a déploré sur Franceinfo, le 25 septembre 2024, qu'il y ait « très peu d'informations 

autour de la contraception » et a rappelé que « cela fait dix ans qu'il n'y a pas eu de campagne 

nationale ». 

 

1. Législation  

 

Le 17 janvier 1975, la loi Veil autorisant l’interruption volontaire de grossesse en France est 

adoptée, pour 5 ans à titre expérimental. Cette loi a été préparée par Simone Veil, ministre 

de la Santé sous la présidence de Valéry Giscard d'Estaing. Elle est ensuite reconduite sans 

limite de temps par la loi n°79-1204 du 31 décembre 1979.  

La loi Veil dépénalise l'interruption volontaire de grossesse pratiquée avant la fin de la 10e 

semaine de grossesse (soit 12 semaines d’aménorrhée) par un médecin dans un 

établissement d'hospitalisation. 

 

La loi n°2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l'interruption volontaire de grossesse et à la 

contraception allonge le délai légal de 10 à 12 semaines de grossesse (soit 12 à 14 semaines 

d’aménorrhée). Par ailleurs, les mineures peuvent dorénavant avoir accès à l’interruption 

volontaire de grossesse sans autorisation parentale. Le caractère obligatoire de la 

consultation psycho-sociale préalable est supprimé pour les femmes majeures, mais maintenu 

pour les mineures. D’autre part, la loi du 4 juillet 2001 prévoit la possibilité de pratiquer des 

interruptions volontaires de grossesse en médecine ambulatoire (interruption volontaire de 

grossesse médicamenteuse). 

 

La loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes 

supprime la notion « d’état de détresse » concernant les femmes qui demandent une 



 21 

interruption volontaire de grossesse. Elle est remplacée par l’expression « qui ne veut pas 

poursuivre une grossesse ».  

 

La loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé permet aux 

femmes d'accéder plus facilement à l'interruption volontaire de grossesse par voie 

médicamenteuse en permettant aux sages-femmes de réaliser cet acte. De plus, cette loi 

supprime le délai de réflexion de sept jours entre la consultation d'information et la 

consultation de recueil du consentement. 

 

En 2020, durant les périodes d'état d'urgence sanitaire, des mesures dérogatoires concernant 

l'interruption volontaire de grossesse ont été mises en place afin de limiter les déplacements 

des femmes vers les établissements de santé et leur garantir la continuité d'accès à 

l'interruption volontaire de grossesse dans le contexte de l'épidémie de Covid-19. Ces mesures 

ont permis, d'une part, la prolongation des interruptions volontaires de grossesse 

médicamenteuses en ville, de 5 à 7 semaines de grossesse (soit 7 à 9 semaines d'aménorrhée), 

et, d'autre part, la téléconsultation pour l'ensemble des consultations prévues avec, en lien, 

la possibilité de délivrance des médicaments abortifs par les pharmacies d'officine 

directement aux femmes. 

 

Le décret n°2022-212 du 19 février 2022 relatif aux conditions de réalisation des interruptions 

volontaires de grossesse par voie médicamenteuse hors établissements de santé allonge le 

délai légal des interruptions volontaires de grossesse médicamenteuses de 5 à 7 semaines de 

grossesse (soit 7 à 9 semaines d’aménorrhée), rend possible la réalisation de la procédure 

d’interruption volontaire de grossesse médicamenteuse en téléconsultation, retire 

l'obligation de prendre le premier médicament devant le professionnel et permet donc sous 

certaines conditions la délivrance des médicaments abortifs en pharmacie directement à la 

patiente (alors qu’auparavant ils étaient réservés exclusivement à l’usage professionnel). 

 

La loi n°2022-295 du 2 mars 2022 visant à renforcer le droit à l’avortement allonge le délai 

légal des interruptions volontaires de grossesse de 12 à 14 semaines de grossesse (soit 14 à 

16 semaines d’aménorrhée), rend possible la réalisation de tout ou partie de la procédure 

d’interruption volontaire de grossesse en téléconsultation, et supprime le délai légal 

minimum de réflexion, pour les mineures comme pour les majeures, entre l'entretien psycho-

social et le recueil du consentement. 

 

Le décret n°2023-1194 du 17 décembre 2023 autorise les sages-femmes à pratiquer des 

interruptions volontaires de grossesse instrumentales en établissement de santé.  

 

Suite à l’adoption de la Loi constitutionnelle n°2024-200 du 8 mars 2024 (parue au JORF du 9 

mars 2024) lors d'une cérémonie publique au ministère de la Justice, en présence du président 

de la République française Emmanuel Macron, la liberté de recourir à l’interruption volontaire 

de grossesse est inscrite dans la Constitution française.  

Cette loi a modifié l’article 34 de la Constitution pour y indiquer que « La loi détermine les 

conditions dans lesquelles s’exerce la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une 
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interruption volontaire de grossesse. ». Cette liberté concerne toutes les personnes ayant 

débuté une grossesse, quelle que soit leur nationalité, leur situation au regard du séjour en 

France, leur âge, ou leur état civil. Elle est donc désormais protégée par la Constitution, sous 

le contrôle du Conseil constitutionnel, ce qui permet d’empêcher toute remise en cause de 

cette liberté par une loi. Néanmoins, le législateur a la possibilité de faire évoluer le cadre 

juridique dans lequel s’exerce cette liberté, en en fixant les garanties et les limites et dans le 

respect des autres principes constitutionnels tels que la liberté de conscience, sous le contrôle 

du Conseil constitutionnel. Elle devrait pouvoir s’adapter aux évolutions techniques, 

médicales ou scientifiques. 

La France devient ainsi le premier pays au monde à inscrire dans sa Constitution la liberté de 

recourir à l’interruption volontaire de grossesse. 

 

Depuis 1975, des lois successives ont permis d'élargir et d’améliorer le cadre de prise en 

charge de l’interruption volontaire de grossesse, et, par conséquent, de faciliter son accès.  

Toutes ces mesures ont sans doute joué un rôle dans l’augmentation du nombre d’ 

interruptions volontaires de grossesse en France. 

 

2. En fonction de l’âge 

 

Les chiffres de la Drees cachent des disparités importantes selon l’âge. 

Les interruptions volontaires de grossesse sont plus fréquentes chez les femmes majeures 

jeunes, avec un taux de recours de 29,9 ‰ parmi les 25-29 ans, 28,2 ‰ parmi les 20-24 ans, 

contre 25,8 ‰ parmi les femmes de 30 à 34 ans en 2023.  

 

En 2022, chez les femmes de 15 ans ou plus, les taux ont augmenté à tout âge. 

 

Figure 1 : Graphique représentant l’évolution des taux de recours à l’interruption volontaire 

de grossesse selon l’âge de 1990 à 2022 
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3. En fonction de la région et du département de résidence 

 

On peut également noter des écarts entre les régions de France métropolitaine et les 

départements et régions d’outre-mer (DROM). 

En 2023, les taux de recours vont de 12,4 ‰ en Pays de la Loire à 23,3 ‰ en Provence-Alpes-

Côte d’Azur, et de 19,4 ‰ à Mayotte à 48,9 ‰ en Guyane. En effet, en Guyane, l’entrée dans 

la vie sexuelle est plus précoce que dans l’Hexagone (15,6 ans contre 17,5 ans en France 

métropolitaine) ; le taux de grossesses précoces est sept fois plus élevé que dans l’Hexagone ; 

près d’un tiers des Guyanaises déclarent ne pas vraiment avoir souhaité leur premier rapport 

sexuel (30 % contre 16 % en France métropolitaine) ; 43 % des Guyanais pensent que « la 

pilule peut rendre stérile » ; et le recours aux services de santé est très inégal. 

 

En 2022, les taux de recours à l’IVG ont augmenté dans toutes les régions métropolitaines, 

après la baisse liée à la pandémie de Covid-19 en 2020 et 2021. 

 

Figure 2 : Tableau représentant les interruptions volontaires de grossesse selon la région de 

résidence en 2022 
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Figure 3 : Carte représentant le taux de recours à l’interruption de grossesse selon le 

département de résidence en 2022 (pour 1 000 femmes de 15 à 49 ans)  

 

 
 

4. En fonction des caractéristiques socioéconomiques 

 

i. En fonction du niveau d’études  

 

Après 25 ans, les femmes ayant recours à une IVG sont aussi diplômées que l’ensemble des 

femmes du même âge. 

39 % des femmes de 25 à 44 ans ayant eu recours à une IVG en 2007 ont un niveau d’études 

inférieur au baccalauréat, et seulement 22 % un niveau supérieur à bac + 2. Ces taux 

apparaissent assez proches de ceux observés pour l’ensemble des femmes dans l’enquête 

Emploi (respectivement 37 % et 22 %). 

 

Figure 4 : Tableau représentant le taux de recours à l’interruption de grossesse selon le niveau 

d’études en 2007, comparé aux données de l’enquête Emploi 2007 
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ii. En fonction du statut d’activité 

 

Les femmes ayant eu recours à l’IVG sont moins souvent en emploi que l’ensemble des 

femmes. 

Plus d’une IVG sur deux (54,9 %) concerne une femme exerçant un emploi, tous âges 

confondus. Ce taux reste cependant inférieur à celui de l’ensemble de la population féminine 

âgée de 15 à 50 ans mesuré avec l’enquête Emploi (62,6 %).  

Les femmes interrogées dans l’enquête IVG sont près de deux fois plus souvent au chômage 

(13,2 %) que l’ensemble des femmes (7,7 %). 

 

Figure 5 : Tableau représentant le taux de recours à l’interruption de grossesse selon le statut 

d’activité en 2007, comparé aux données de l’enquête Emploi 2007 

 

 
 

iii. En fonction de la situation financière 

 

Les femmes ayant eu recours à l’IVG sont issues de milieux plutôt plus modestes. 

Près de la moitié (46 %) des femmes déclarent des revenus nets pour leur ménage (y compris 

les allocations perçues) inférieurs à 1 200 euros par mois, pour un revenu médian de 

l’ensemble des ménages de France de 2 300 euros par mois en 2007. 
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5. Ratio d’avortement 

 

Le ratio d’avortement (rapport entre le nombre d’interruptions volontaires de grossesse et le 

nombre de naissances vivantes une année donnée), qui augmente depuis 2016, connait à 

nouveau une nette augmentation, après une stabilisation en 2020 et 2021, pour atteindre 

0,32 en 2022. Cette hausse est due conjointement à la baisse du nombre de naissances (-2 % 

entre 2021 et 2022) et à la hausse du nombre d’interruptions volontaires de grossesse (+8 % 

entre 2021 et 2022).  

 

Figure 6 : Graphique représentant l’évolution du nombre d’interruptions volontaires de 

grossesse et du ratio d’avortement de 1990 à 2022  

 

 
 

La hausse du ratio d’avortement est le reflet de l’évolution des comportements autour de la 

reproduction. D’une part, le nombre de naissances baisse depuis une dizaine d’années et, 

d’autre part, les pratiques contraceptives changent, comme le montre l’augmentation des 

ventes de produits de contraception d’urgence depuis 2017, accentuée en 2021 et 2022 (+40 

% de boîtes vendues en 2 ans). 

 

Figure 7 : Graphique représentant l’évolution des dispensations de médicaments de 

contraception d’urgence entre 1999 et 2022 
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B. Recours à la contraception d’urgence en France  

 

Une enquête Baromètre santé a été réalisée en 2016, par téléphone, auprès d’un échantillon 

représentatif de la population âgée de 15 à 75 ans résidant en France métropolitaine et 

parlant le français. Effectuée entre le 8 janvier et le 1er août 2016 auprès de 15 216 personnes, 

cette enquête avait pour but d’examiner les connaissances, croyances et comportements 

concernant les maladies infectieuses et la santé sexuelle. 

Pour l’analyse de l’utilisation de la contraception d’urgence au cours des 12 derniers mois, ont 

été considérées les femmes âgées de 15 à 49 ans exposées à un risque de grossesse non 

prévue. Ces femmes ont eu un rapport sexuel avec un homme au cours des 12 derniers mois, 

n’étaient pas enceintes ni ménopausées au moment de l’enquête, et ne déclaraient pas 

utiliser de contraception définitive. L’échantillon d’analyse était ainsi constitué de 3 395 

femmes. 

 

Les résultats de cette enquête sont que, en 2016, 6,2 % des femmes âgées de 15 à 49 ans 

exposées à un risque de grossesse non prévue ont eu recours à la contraception d’urgence au 

cours des 12 derniers mois.  

 

1. En fonction de l’âge 

 

Le recours à la contraception d’urgence diminue avec l’âge.  

C’est parmi les femmes âgées de 15 à 19 ans que la proportion d’utilisatrices est la plus élevée 

(21,4 %). La proportion décline alors rapidement avec l’âge, passant de 9,8 % pour les 20-24 

ans à 5,2 % pour les 30-39 ans et à 1,5 % pour les 40-49 ans. 

La majorité des utilisatrices (70,0 %) n’ont eu recours à la contraception d’urgence qu’une 

seule fois dans l’année. Cependant, parmi celles y ayant eu recours plusieurs fois, les femmes 

les plus jeunes sont les plus concernées : chez les moins de 30 ans, une femme sur trois (33,6 

%) ayant eu recours à la contraception d’urgence au cours des 12 mois rapportait au moins 

deux épisodes de prise ; alors que chez les 30 ans et plus, seulement une femme sur cinq (22,0 

%). 

 

2. En fonction de l’agglomération 

 

La taille d’agglomération semble être un paramètre particulièrement discriminant.  

En effet, les femmes habitant en région parisienne sont quatre fois plus nombreuses à affirmer 

avoir utilisé la contraception d’urgence au cours des 12 derniers mois que celles résidant en 

dehors de l’Île-de-France.  
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3. En fonction des caractéristiques socioéconomiques 

 

Parmi les variables socioéconomiques, on n’observe aucune différence dans le recours à la 

contraception d’urgence : que ce soit selon le niveau d’études, selon la situation financière, 

ou selon les variables caractérisant l’accès aux soins (renoncement aux soins au cours des 12 

derniers mois et date de la dernière consultation gynécologique). 

 

4. En fonction de l’activité sexuelle 

 

Le recours à la contraception d’urgence augmente avec le nombre de partenaires déclarés 

au cours des 12 derniers mois.  

Ainsi, 4,6 % des femmes ayant eu un seul partenaire ont utilisé la contraception d’urgence, 

14,8 % pour celles ayant eu deux partenaires et 22,2 % pour celles déclarant avoir eu trois 

partenaires ou plus.  

 

5. En fonction des antécédents 

 

Le recours à la contraception d’urgence est multiplié par deux lorsque les femmes ont été 

confrontées à une grossesse non prévue et par quatre lorsque celles-ci ont été confrontées à 

un épisode d’infection sexuellement transmissible dans l’année précédant l’enquête.  

 

6. En fonction de la méthode de contraception 

 

L’utilisation de la contraception d’urgence semble également être liée à la façon dont les 

femmes se protégeaient d’un risque de grossesse lors de leurs rapports sexuels au moment 

de l’enquête.  

Plus de 10 % de celles déclarant utiliser une méthode hormonale comme la pilule, le patch, 

l’anneau ont eu recours à la contraception d’urgence au cours des 12 derniers mois.  

À l’opposé, les femmes utilisant le préservatif comme méthode de contraception principale 

ainsi que celles déclarant n’utiliser aucune méthode contraceptive ont rapporté une moindre 

utilisation récente de la contraception d’urgence (respectivement 7,3 % et 2,0 %). 

 

7. En fonction des connaissances  

 

Les femmes qui connaissaient bien des délais de prise de la contraception d’urgence et celles 

qui percevaient la contraception d’urgence comme efficace y ont eu davantage recours au 

cours des 12 mois précédant l’enquête (9,8 % et 8,1 % respectivement). Une mauvaise 

estimation de la fenêtre d’efficacité de la contraception d’urgence impacte directement 

l’usage qui en est fait : les femmes qui sous-estiment ce délai y ont moins recours. 
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Figure 8 : Tableau représentant les facteurs associés au recours à la contraception d’urgence 

au cours des 12 mois précédant l’enquête Baromètre santé de 2016 

 

 
 

 

 

 

 



 30 

III. Quand utiliser la contraception d’urgence ? 
 

La contraception d'urgence peut être employée après un rapport sexuel non ou mal protégé. 

Les situations les plus souvent rencontrées sont : 

- l'absence totale de contraception, 

- la déchirure ou le glissement du préservatif, 

- l’oubli de prise de la pilule contraceptive, 

- l’oubli de collage du patch contraceptif, 

- l’oubli de placement de l’anneau contraceptif,  

- l'expulsion du dispositif intra-utérin contraceptif,  

- l’expulsion de l’implant contraceptif,  

- l’oubli d'injection du contraceptif injectable, 

- le déplacement ou le retrait trop précoce du diaphragme ou de la cape cervicale, 

- l'absence de dissolution du spermicide, 

- l'échec de la méthode du retrait, 

- l'erreur de calcul de la période d’abstinence, 

- une agression sexuelle lorsque la femme n’est pas protégée par une méthode efficace de 

contraception. 
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IV. Où se procurer la contraception d’urgence ? 
 

A. Femmes majeures 

 

Les femmes majeures peuvent obtenir la contraception d’urgence : 

- en pharmacie d’officine, 

- à l’infirmerie scolaire de leur établissement - si elles sont lycéennes et majeures, 

- dans les services de santé étudiante (SSE), 

- dans les centres de santé sexuelle (CSS),  

- dans les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par 

les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement 

transmissibles (CeGIDD). 

 

B. Femmes mineures 

 

Les femmes mineures peuvent obtenir la contraception d’urgence : 

- en pharmacie d’officine,  

- à l’infirmerie scolaire de leur établissement - si elles sont collégiennes ou lycéennes, 

- dans les centres de santé sexuelle (CSS), 

- dans les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par 

les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement 

transmissibles (CeGIDD). 

 

C. Structures 

 

1. Services de santé étudiante 

 

i. Généralités 

 

Les services de santé étudiante (SSE), anciennement services universitaires de médecine 

préventive et de prévention de la santé (SUMPPS), sont accessibles à tous les étudiants des 

établissements universitaires.  

 

ii. Missions 

 

Les SSE dispensent des soins de premier recours et pratiquent à la fois des activités de 

prévention, de diagnostic, et de soins. Avec la réforme, leurs missions sont élargies ou 

renforcées dans les domaines de la santé mentale, de la santé sexuelle, des addictions, de la 

nutrition, et du sport. 
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iii. Professionnels 

 

Les SSE permettent de consulter : 

- un médecin généraliste, 

- un médecin gynécologue, 

- un médecin psychiatre, 

- une sage-femme, 

- un infirmier. 

 

iv. Contact 

 

À titre d’exemple, les différents CSE de l’Université de Lille sont les suivants : 

- pour le Campus Cité scientifique : avenue Poincaré 59650 Villeneuve d'Ascq, 

- pour le Campus Moulins/Ronchin : 125 boulevard d'Alsace 59024 Lille, 

- pour le Campus Santé : avenue Eugène Avinée 59120 Loos, 

- pour le Campus Pont-de-bois : rue du barreau 59653 Villeneuve d'Ascq, 

- pour le Campus Roubaix/Tourcoing : 651 avenue des Nations Unies 59100 Roubaix. 

 

Le numéro d’appel est le 03 62 26 93 00 et la messagerie est sse@univ-lille.fr. 

 

2. Centres de santé sexuelle 

 

i. Généralités 

 

Les centres de santé sexuelle (CSS), anciennement centres de planification et d'éducation 

familiale (CPEF), sont présents en de très nombreux points du territoire et accompagnent les 

personnes dans leur santé sexuelle.  

 

Le président du conseil départemental agrée les centres de santé sexuelle, à l'exception des 

centres relevant d'une collectivité publique. Dans ce cas, la création ou l'extension de ces 

centres est décidée par la collectivité concernée, après avis du président du conseil 

départemental. 

 

ii. Missions  

 

Les CSS ont des missions variées dans les domaines touchant à la santé sexuelle : 

- la prescription et la délivrance de moyens contraceptifs, 

- le soutien sur les questions relatives à la sexualité, à la vie affective et relationnelle, et aux 

violences conjugales et intrafamiliales, 

- l’accompagnement à l'interruption volontaire de grossesse, 

- la vaccination. 
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iii. Professionnels 

 

Les consultations et entretiens des CSS sont réalisés par : 

- un médecin gynécologue ou ayant une compétence en gynécologie, 

- une sage-femme, 

- un infirmier, 

- un conseiller conjugal et familial. 

 

iv. Contact 

 

À titre d’exemple, il existe plusieurs CSS à Lille : 

- 16 avenue du Président John F. Kennedy 59000 Lille - 03 20 57 74 80,  

- 8 rue de Valmy 59000 Lille - 03 59 73 78 00,  

- Centre de Santé des Étudiants 59000 Lille - 03 62 26 93 00, 

- 95 rue du Long-Pot 59000 Lille - 03 59 73 99 90,  

- 12 place de l'Arbonnoise 59000 Lille - 03 59 73 99 90, 

- 1 rue Bayard 59000 Lille - 03 59 73 78 00, 

- 45 rue Lazare Garreau 59000 Lille - 03 59 73 99 90. 

 

On peut également visiter leur site internet https://services.lenord.fr/vie-affective-et-

sexuelle.  

 

3. Centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des virus de 

l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement 

transmissibles 

 

i. Généralités 

 

Des centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus 

de l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement 

transmissibles (CeGIDD), anciennement centres de dépistages anonymes et gratuits (CDAG), 

se trouvent dans toutes les régions de France.  

 

Leur mise en place procède d’une habilitation du Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé (ARS).  

 

 

 

 

 

 

 

https://services.lenord.fr/vie-affective-et-sexuelle
https://services.lenord.fr/vie-affective-et-sexuelle
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ii. Missions 

 

En application de l'article L. 3121-2 du Code de la Santé Publique, les CeGIDD contribuent : 

- à la prévention, au dépistage et au diagnostic de l'infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la 

recherche de soins appropriés,  

- à la prévention, au dépistage, au diagnostic et au traitement ambulatoire des infections 

sexuellement transmissibles,  

- à la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé 

sexuelle, notamment par la prescription de contraception. 

 

Dans l'objectif d'atteindre les populations les plus concernées, le centre peut mener ces 

activités, dans ou hors les murs, en coordination avec les autres organismes, notamment les 

associations, et les professionnels (sanitaires, sociaux…) œuvrant sur le territoire de santé 

avec lesquels il conclut des conventions de partenariat. 

 

iii. Professionnels 

 

Le personnel des CeGIDD comporte au minimum : 

- un médecin généraliste ou spécialiste ayant une expérience dans la prise en charge du 

virus de l'immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement 

transmissibles, 

- un infirmier, 

- un psychologue ayant une compétence dans la sexualité,  

- un assistant social, 

- un secrétaire chargé de l'accueil du public et d'assister les autres membres du personnel 

dans la saisie et le traitement des données. 

 

iv. Contact 

 

Le CeGIDD de Lille se trouve au 13 rue Camille Guérin 59000 Lille.  

 

Le numéro d’appel est le 0 805 04 00 22. 
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V. Produits disponibles pour la contraception d’urgence 
 

A. Lévonorgestrel - NorLevo® 1,5 mg comprimé 

 

1. Présentation 

 

NorLevo® est une spécialité pharmaceutique qui comporte un unique comprimé blanc rond 

biconvexe, avec le code NL 1.5 gravé sur une face. Il s’administre par voie orale.  

 

Figure 9 : Image d’une boîte de NorLevo® 1,5 mg comprimé 

 

      

 

2. Composition 

 

Un comprimé de NorLevo® contient : 

- 1,5 mg de lévonorgestrel, 

- 90,9 mg de lactose monohydrate, 

- de l’amidon de maïs, 

- de la povidone, 

- de la silice colloïdale anhydre, 

- du stéarate de magnésium. 

 

3. Indication thérapeutique 

 

NorLevo® est une contraception d’urgence à utiliser dans un délai de 72 heures après un 

rapport sexuel non ou mal protégé ou en cas d’échec d’une méthode contraceptive. 

 

4. Mécanisme d’action 

 

Le lévonorgestrel est un progestatif qui permet de supprimer le pic de l’hormone lutéinisante 

(LH) et ainsi de bloquer et/ou retarder l’ovulation. 
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5. Posologie 

 

Pour avoir une efficacité optimale, le comprimé de NorLevo® doit être pris le plus tôt possible 

après le rapport sexuel non ou mal protégé, et dans les 72 heures (3 jours) au plus tard après 

le rapport.  

Par ailleurs, il peut être pris à n’importe quel moment du cycle menstruel.  

 

i. Vomissements 

 

En cas de vomissements survenant dans les 3 heures suivant la prise du comprimé, un autre 

comprimé doit être pris immédiatement. 

 

6. Effets indésirables 

 

La prise de NorLevo® peut entraîner : 

- des effets indésirables généraux notamment de la fatigue, 

- des effets indésirables nerveux tels que des vertiges et des céphalées, 

- des effets indésirables digestifs comme des nausées, des vomissements, des douleurs 

abdominales, des diarrhées, 

- des effets indésirables gynécologiques avec par exemple une mastodynie, une 

ménorragie, une métrorragie, un spotting, ou encore un retard des règles. 

Néanmoins, ces effets indésirables disparaissent habituellement en 48 heures après la prise. 

 

7. Contre-indications 

 

La seule contre-indication à la prise de NorLevo® est une hypersensibilité à la substance active 

(lévonorgestrel) ou à l’un des excipients. 

 

8. Précautions d’emploi 

 

NorLevo® n’est pas conseillé chez les femmes ayant un antécédent de salpingite ou de 

grossesse extra-utérine afin d’éviter tout risque de grossesse ectopique. 

Il n’est pas non plus conseillé chez les femmes présentant une atteinte hépatique sévère ou 

une malabsorption sévère car cela pourrait diminuer son efficacité. 

Il n’est pas recommandé chez les femmes ayant des facteurs de risque thromboemboliques. 

En effet, des cas d’accidents thromboemboliques ont été rapportés suite à la prise de 

NorLevo®. 
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9. Interactions médicamenteuses 

 

Les inducteurs enzymatiques du CYP3A4 - comme l’éfavirenz, le ritonavir, les barbituriques, 

la primidone, la phénytoïne, la carbamazépine, la rifampicine, la rifabutine, la griséofulvine, 

les produits à base de plantes contenant du millepertuis Hypericum perforatum - peuvent 

réduire les taux plasmatiques de lévonorgestrel, et par conséquent le rendre inefficace, 

entraînant la survenue d’une grossesse. C’est pourquoi, pour les femmes ayant utilisé un 

médicament inducteur enzymatique du CYP3A4 dans les 4 dernières semaines, il faut 

envisager l’utilisation d’une contraception d’urgence non hormonale (un dispositif intra-

utérin au cuivre). Pour les femmes qui ne veulent ou ne peuvent pas en utiliser, on préconisera 

de prendre une double dose de lévonorgestrel soit 2 comprimés de NorLevo® à la fois. 

 

10. Grossesse 

 

NorLevo® ne peut interrompre une grossesse en cours, sa prise est donc inutile pendant une 

grossesse en évolution ; et sa prise accidentelle pendant une grossesse méconnue ne doit pas 

susciter d’inquiétudes particulières : le risque de malformation du fœtus n'a pas été mis en 

évidence. 

 

11. Allaitement 

 

Le lévonorgestrel étant excrété dans le lait, il est recommandé d’allaiter juste avant la prise 

de NorLevo® et d’attendre au moins 8 heures après la prise pour reprendre l’allaitement.   
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B. Ulipristal acétate - EllaOne® 30 mg comprimé 

 

1. Présentation 

 

EllaOne® est une spécialité pharmaceutique qui comporte un unique comprimé pelliculé blanc 

rond biconvexe, avec le code U30 gravé sur une face. Il s’administre par voie orale. 

 

Figure 10 : Image d’une boîte d’EllaOne® 30 mg comprimé 

 

 
 

2. Composition 

 

Un comprimé d’EllaOne® contient : 

- 30 mg d’ulipristal acétate, 

- 240 mg de lactose monohydrate, 

- 1,35 mg de sodium, 

- de l’amidon de maïs prégélatinisé, 

- du carboxyméthylamidon sodique, 

- du stéarate de magnésium,  

- de l’hypromellose (E464), de l’hydroxypropylcellulose (E463), de l’acide stéarique (E570), 

du talc (E553b) et du dioxyde de titane (E171) dans le pelliculage. 

 

3. Indication thérapeutique 

 

EllaOne® est une contraception d’urgence à utiliser dans un délai de 120 heures après un 

rapport sexuel non ou mal protégé ou en cas d’échec d’une méthode contraceptive. 

 

4. Mécanisme d’action 

 

L’ulipristal acétate est un modulateur synthétique sélectif des récepteurs de la progestérone, 

qui se lie avec une forte affinité aux récepteurs de la progestérone humaine. Il permet de 

supprimer le pic de l’hormone lutéinisante (LH) et ainsi de bloquer et/ou retarder l’ovulation. 
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5. Posologie 

 

Pour avoir une efficacité optimale, le comprimé d’EllaOne® doit être pris le plus tôt possible 

après le rapport sexuel non ou mal protégé, et dans les 120 heures (5 jours) au plus tard après 

le rapport.  

Par ailleurs, il peut être pris à n’importe quel moment du cycle menstruel.  

 

i. Vomissements 

 

En cas de vomissements survenant dans les 3 heures suivant la prise du comprimé, un autre 

comprimé doit être pris immédiatement. 

 

6. Effets indésirables 

 

La prise d’EllaOne® peut entraîner : 

- des effets indésirables généraux notamment de la fatigue, 

- des effets indésirables nerveux tels que des vertiges et des céphalées, 

- des effets indésirables psychiatriques du type troubles de l’humeur,  

- des effets indésirables digestifs comme des nausées, des vomissements, des douleurs 

abdominales, 

- des effets indésirables gynécologiques avec par exemple une mastodynie, une 

dysménorrhée. 

 

7. Contre-indications 

 

La seule contre-indication à la prise d’EllaOne® est une hypersensibilité à la substance active 

(ulipristal acétate) ou à l’un des excipients. 

 

8. Précautions d’emploi 

 

EllaOne® n’est pas conseillé chez les femmes souffrant d’asthme sévère traitées par 

corticoïdes oraux. En effet, l’ulipristal acétate a une forte affinité pour les récepteurs des 

glucocorticoïdes et des effets anti-glucocorticoïdes ont été observés chez l’animal in vivo. Il y 

aurait donc une compétition entre l’ulipristal acétate et les corticoïdes oraux utilisés dans 

l’asthme, ce qui empêcherait les corticoïdes d’agir.  
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9. Interactions médicamenteuses 

 

Les inducteurs enzymatiques du CYP3A4 - comme l’éfavirenz, le ritonavir, les barbituriques, 

la primidone, la phénytoïne, la carbamazépine, la rifampicine, la rifabutine, la griséofulvine, 

les produits à base de plantes contenant du millepertuis Hypericum perforatum - peuvent 

réduire les taux plasmatiques d’ulipristal acétate, et par conséquent le rendre inefficace, 

entraînant la survenue d’une grossesse. C’est pourquoi, pour les femmes ayant utilisé un 

médicament inducteur enzymatique du CYP3A4 dans les 4 dernières semaines, il faut 

envisager l’utilisation d’une contraception d’urgence non hormonale (un dispositif intra-

utérin au cuivre).  

L’ulipristal acétate se liant aux récepteurs de la progestérone avec une forte affinité, il peut 

interférer avec l’action des médicaments qui contiennent un progestatif. De ce fait, 

l’efficacité des contraceptifs œstroprogestatifs et des contraceptifs progestatifs peut être 

diminuée. Pour les mêmes raisons, l’utilisation concomitante avec une contraception 

d’urgence par le lévonorgestrel n’est pas recommandée. 

En outre, les antiacides (Gaviscon®, Maalox®, Rennie®, etc.) et les adsorbants (Bedelix®, 

Carbolevure®, Carbosylane®, Carbosymag®, Polysilane®, Smecta®, etc.) gastro-intestinaux 

sont à utiliser avec précaution en cas de prise simultanée d’ulipristal acétate puisqu’ils 

diminuent son absorption. Il convient donc de les prendre à distance - c’est-à-dire à au moins 

deux heures d’écart - de l’ulipristal acétate.   

 

10. Grossesse 

 

EllaOne® ne peut interrompre une grossesse en cours, sa prise est donc inutile pendant une 

grossesse en évolution ; et sa prise accidentelle pendant une grossesse méconnue ne suggère 

aucune source de préoccupation : le risque de malformation du fœtus n'a pas été mis en 

évidence. Cependant, toute grossesse chez une femme ayant pris EllaOne® doit être déclarée 

sur le site www.ulipristal-pregnancy-registry.com afin de réunir des informations sur la 

sécurité chez les femmes qui ont pris EllaOne® pendant leur grossesse ou qui sont enceintes 

après la prise. 

 

11. Allaitement 

 

L’ulipristal acétate étant excrété dans le lait, il est recommandé d’interrompre l’allaitement 

pendant au moins 7 jours. Durant cette période, la maman peut tirer et jeter son lait dans le 

but de tout de même stimuler la lactation, et nourrir son bébé avec un lait en poudre adapté.  

 

 
 
 
 
 
 

http://www.ulipristal-pregnancy-registry.com/
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C. Dispositif intra-utérin au cuivre  
 

1. Prescription 

 

L’article L.5134-1 du Code de la Santé Publique stipule que « Les contraceptifs intra-utérins 
[…] ne peuvent être délivrés que sur prescription d'un médecin ou d'une sage-femme et 
uniquement en pharmacie ou dans les centres de planification ou d'éducation familiale 
mentionnés à l'article L. 2311-4. […] L'insertion des contraceptifs intra-utérins ne peut être 
pratiquée que par un médecin ou une sage-femme. Elle est faite soit au lieu d'exercice du 
praticien, soit dans un établissement de santé ou dans un centre de soins agréé. » 
 

2. Présentation 

 

Plusieurs présentations de dispositif contraceptif intra-utérin (DIU) au cuivre sont 

disponibles : 

- 7MED 380 USTA standard® 

- 7MED 380 USHA mini® 

- 7MED 380 NSTA standard® 

- 7MED 380 NSHA mini® 

- Mona Lisa NT 380 standard® 

- Mona Lisa NT 380 mini® 

- CCD NT 380 standard® 

- CCD NT 380 short® 

- CCD UT 380 standard® 

- CCD UT 380 short® 

- Yanae CU 380 standard® 

- Yanae CU 380 mini® 

- Euromedial 380 AG maxi® 

- Euromedial 380 AG normal® 

- Euromedial 380 AG mini® 

- Euromedial 380 CU normal® 

- Euromedial 380 CU mini® 

- Gyneas T380 CU PLUS normal® 

- Gyneas T380 CU PLUS mini® 

- 7MED ML 375® 

- Mona Lisa CU 375® 

- Mona Lisa SL CU 375® 

- Euromedial 375 CU® 

- Gyneas CU 375®  

- CCD Gynelle 375® 

- 7 MED 380 TSTA standard® 

- 7 MED 380 TSHA short® 

- Mona Lisa CU 380 A QL® 

- CCD Etherena TCU 380A® 

- Euromedial T 380 A® 
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Ils ont une durée de vie de cinq ans (voire dix ans pour certains). 

 

Figure 11 : Image d’un dispositif intra-utérin au cuivre  

 

 
 

Figure 12 : Tableau représentant les dispositifs intra-utérins au cuivre disponibles sur le marché 

 

DIU Fil de cuivre 

(mm2) 

Largeur 

(mm) 

Longueur 

(mm) 

Durée de vie 

(années) 

7MED 380 USTA standard® 380 32 35,4 5 

7MED 380 USHA mini® 380 32 28,4 5 

7MED 380 NSTA standard® 380 32 32 5 

7MED 380 NSHA mini® 380 28 28 5 

Mona Lisa NT 380 standard® 380 31,8 31,9 5 

Mona Lisa NT 380 mini® 380 24 30 5 

CCD NT 380 standard® 380 31 33 5 

CCD NT 380 short® 380 24 30,5 5 

CCD UT 380 standard® 380 31 33 5 

CCD UT 380 short® 380 24 30,5 5 

Yanae CU 380 standard® 380 32 35 5 

Yanae CU 380 mini® 380 31 29,5 5 

Euromedial 380 AG maxi® 380 36,5 38 5 

Euromedial 380 AG normal® 380 31 33 5 

Euromedial 380 AG mini® 380 24 30,5 5 

Euromedial 380 CU normal® 380 31 33 5 

Euromedial 380 CU mini® 380 24 30,5 5 

Gyneas T380 CU PLUS normal® 380 33 45 5 

Gyneas T380 CU PLUS mini® 380 31 36 5 

7MED ML 375®  375 19,6 35,5 5 

Mona Lisa CU 375® 375 19,5 34,8 5 

Mona Lisa CU 375 SL® 375 19,5 29,4 5 

Euromedial 375 CU® 375 20  35 5 

Gyneas TCU 375® 375 ? ? 5 

CCD Gynelle 375® 375 19 35,5 5 

7 MED 380 TSTA standard® 380 29,9 33,6 10 

7 MED 380 TSHA short® 380 23,2 29,1 5 

Mona Lisa CU T380 A QL® 380 31,8 35,8 10 

CCD Etherena TCU 380A® 380 32 36 10 

Euromedial T 380 A® 380 31,8 36 10 
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3. Composition 

 

Ces dispositifs contraceptifs intra-utérins en polyéthylène sont composés d’une tige 

prolongée de deux branches flexibles munies d'ergots.  

La tige est entourée d'un fil de cuivre d'une surface totale de 380 ou 375 mm2.  

Les branches latérales flexibles font en sorte de maintenir le DIU en position aussi élevée que 

possible au fond de l'utérus sans étirer la cavité utérine.  

Un fil de nylon monobrin est fixé à la tige. 

 

Le dessin, les caractéristiques du fil de cuivre, la mémoire/flexibilité, la force de traction du 

corps plastique et la détection et teneur en sulfate de baryum de ces dispositifs intra-utérins 

doivent être conformes aux spécifications de la norme NF EN ISO 7439 relative aux dispositifs 

intra-utérins contenant du cuivre. 

 

4. Indications thérapeutiques 

 

Les DIU sont indiqués chez les femmes nullipares, primipares et multipares en vue : 

- d’une contraception intra-utérine usuelle de première intention, 

- d’une contraception intra-utérine post-coïtale d'urgence (dans les 5 jours suivant le 

rapport non ou mal protégé), 

- d’une contraception intra-utérine du post-partum et du post-abortum (dans les 48 

heures post-partum ou post-abortum ou après involution complète de l'utérus). 

 

5. Mode d’action 

 

Les DIU sont efficaces dès le jour de leur insertion. Ils constituent une méthode contraceptive 

à long terme réversible.  

Le cuivre a un effet cytotoxique sur les spermatozoïdes et sur l’ovule, ce qui inhibe la 

fécondation. De plus, ces DIU permettent de provoquer une inflammation de l'endomètre, ce 

qui empêche l'implantation d'un ovule fécondé par un spermatozoïde dans l'utérus.  

 

6. Pose 

 

La pose du DIU doit être effectuée par un professionnel de santé qualifié, muni des 

instruments appropriés, dans des conditions aseptiques. Elle peut être faite par une sage-

femme, un gynécologue ou un médecin généraliste équipé et compétent.  

En contraception intra-utérine post-coïtale d'urgence, l'insertion doit être réalisée dans les 5 

jours qui suivent le rapport sexuel non ou mal protégé. 

Il est possible de proposer à la patiente l'administration d'antalgiques avant la pose. 

 

 

 



 44 

7. Suivi 

 

Il est recommandé d'apprendre à la patiente comment détecter la présence des fils dans le 

vagin afin de s'assurer que le DIU n'a pas été expulsé.  

En outre, des consultations de suivi gynécologique devront être programmées 1 à 3 mois 

après la pose puis une fois par an, indépendamment d'un besoin particulier de la patiente. La 

première consultation de suivi permettra de s'assurer que le DIU est bien toléré et qu'il n'a 

pas été expulsé. 

 

8. Retrait 

 

Le retrait du DIU doit être effectué par un professionnel de santé qualifié, muni des 

instruments appropriés, dans des conditions aseptiques. 

Il peut être réalisé dans le cadre : 

- d’un renouvellement de DIU (tous les 5 ans), 

- d’un arrêt ou un changement de contraception, 

- d’effets indésirables dus au DIU. 

Il peut être effectué dans les quelques jours qui suivent les règles. 

 

9. Effets indésirables 

 

La pose ou le retrait d’un DIU peut entraîner : 

- des saignements, 

- des contractions utérines, 

- des douleurs utérines, 

- une perforation utérine,  

- des nausées, 

- des vomissements, 

- une bradycardie,  

- un syndrome vasovagal. 

 

Le port d’un DIU peut entraîner : 

- des saignements,  

- des contractions utérines, 

- des douleurs abdominales, 

- une lombalgie, 

- une mastodynie, 

- une dysménorrhée, 

- des menstruations plus abondantes, plus fréquentes ou prolongées, 

- une augmentation du risque d'infection, 

- une expulsion du DIU vers le vagin (notamment au moment des menstruations et surtout 

au cours des 3 premiers cycles), 

- une grossesse intra-utérine ou extra-utérine. 
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10. Contre-indications 

 

La pose d’un DIU est contre-indiquée en cas : 

- d’hypersensibilité au cuivre ou à l’un des autres composants, 

- de maladie de Wilson (maladie génétique due à l'accumulation excessive de cuivre dans 

l'organisme, en particulier dans le foie et dans le système nerveux central), 

- de grossesse suspectée ou avérée, 

- de post-partum ou post-abortum au-delà de 48 heures, 

- d’avortement septique, 

- de sepsis,  

- d’infection puerpérale, 

- d’état infectieux ou inflammatoire à l'initiation, 

- de ménorragie inexpliquée, 

- de saignement vaginal inexpliqué, 

- d’anomalie morphologique ou anatomique avec distorsion de la cavité utérine, 

- de trouble trophoblastique gestationnel, 

- de polype, 

- de fibrome, 

- de cancer gynécologique suspecté ou avéré. 

 

11. Interactions médicamenteuses 

 

Les anti-inflammatoires non stéroïdiens réduisent l’efficacité des dispositifs intra-utérins.  

La radiothérapie et l'électrothérapie sont contre-indiquées dans les zones abdominales et 

pelviennes. 

 

12. Grossesse 

 

La pose du DIU ne doit pas être réalisée en cas de grossesse suspectée ou avérée. En effet, la 

poursuite d’une grossesse sous DIU peut mener à des complications (chorioamniotite, rupture 

prématurée des membranes, accouchement prématuré, avortement). 

 

13. Allaitement 

 

La pose du DIU est possible pendant l’allaitement. Néanmoins, le risque de perforation 

utérine est augmenté.  
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D. Tableau récapitulatif 

 

Figure 13 : Tableau comparant  le lévonorgestrel, l’ulipristal acétate et le dispositif intra-utérin 

au cuivre 

 

 Lévonorgestrel  

(LNG) 

Ulipristal acétate 

(UPA) 

Dispositif intra-utérin 

(DIU) au cuivre 

Délai d’utilisation 

après un rapport 

sexuel non ou mal 

protégé 

jusqu’à 72 heures  

(3 jours) 

le plus tôt possible 

à n’importe quelle 

période du cycle 

menstruel sauf en 

cas de retard des 

règles 

jusqu’à 120 heures  

(5 jours) 

le plus tôt possible 

à n’importe quelle 

période du cycle 

menstruel sauf en 

cas de retard des 

règles 

jusqu’à 120 heures  

(5 jours) 

Posologie 1 comprimé 1 comprimé / 

Effets indésirables 

fréquents 

- fatigue 

- vertiges  

- céphalées 

- nausées 

- vomissements 

- douleurs 

abdominales 

- diarrhées 

- mastodynie 

- ménorragie 

- métrorragie 

- spotting 

- retard de règles 

- fatigue 

- vertiges 

- céphalées 

- troubles de 

l’humeur 

- nausées 

- vomissements 

- douleurs 

abdominales 

- mastodynie 

- dysménorrhée 

- saignements 

- contractions utérines 

- perforation utérine 

- mastodynie 

- dysménorrhée 

- menstruations plus 

abondantes, plus 

fréquentes ou 

prolongées  

- expulsion 

 

Contre-indications hypersensibilité au 

LNG ou à l’un des 

excipients 

hypersensibilité à 

l’UPA ou à l’un des 

excipients 

celles des DIU 

Précautions 

d’emploi 

principales 

- antécédent de 

salpingite ou de 

grossesse extra-

utérine 

- atteinte hépatique 

sévère ou 

malabsorption 

sévère 

- facteurs de risque 

thromboemboliques 

- asthme sévère 

traité par corticoïdes 

oraux  

- allaitement (non 

recommandé 

pendant 7 jours 

après la prise de 

l’UPA) 

- infection 
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- allaitement (non 

recommandé 

pendant 8 heures 

après la prise du 

LNG) 

Associations 

médicamenteuses 

déconseillées 

- inducteurs 

enzymatiques → 

risque de diminution 

de l’effet du LNG ⇒ 

en cas de traitement 

par un inducteur 

enzymatique au 

cours des 4 dernières 

semaines : 

recommandation de 

l’utilisation d’un DIU 

au cuivre ; 

doublement de la 

dose du LNG si DIU 

impossible 

- ulipristal acétate 

dans le cadre d’une 

contraception 

d’urgence → risque 

d’antagonisme de 

l’effet du LNG 

- inducteurs 

enzymatiques → 

risque de diminution 

de l’effet de l’UPA ⇒ 

en cas de traitement 

par un inducteur 

enzymatique au 

cours des 4 dernières 

semaines : 

recommandation de 

l’utilisation d’un DIU 

au cuivre 

- pilules contenant 

un progestatif → 

risque 

d’antagonisme de 

l’effet du progestatif  

- lévonorgestrel 

dans le cadre d’une 

contraception 

d’urgence → risque 

d’antagonisme de 

l’effet du LNG 

- antiacides et 

adsorbants gastro-

intestinaux → risque 

de diminution de 

l’effet de l’UPA ⇒ 

espacement d’au 

moins deux heures 

avec la prise de 

l’UPA 

/ 

Modalités d’accès - délivrance avec ou sans prescription  

 pharmacie d’officine 

 infirmerie scolaire 

 service de santé étudiante (SSE) 

 centre de santé sexuelle (CSS) 

- délivrance avec 

prescription par un 

médecin ou une sage-

femme 

- pose par un médecin 

ou une sage-femme 
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Prise en charge délivrance gratuite et anonyme remboursement à 65 % 

par l’Assurance 

Maladie 

(éventuellement 

complété par la 

complémentaire santé) 

remboursement à 100 

% pour les bénéficiaires 

de la complémentaire 

santé solidaire (CSS) ou 

de l’aide médicale 

d’État (AME) 
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VI. Efficacité de la contraception  
 

A. Efficacité des méthodes contraceptives 

 

L’efficacité d’une méthode contraceptive se mesure par l’indice de Pearl. L’indice de Pearl 

correspond au nombre de grossesses accidentelles survenues chez 100 femmes prenant une 

contraception donnée, exposées pendant 12 cycles. 

Il se calcule de la manière suivante : indice de Pearl (%) = nombre de grossesses accidentelles × 100 × 12

nombres de cycles d′observation
. 

Plus l’indice est faible, plus la contraception est efficace. 

 

Cependant, il faut faire attention car l’efficacité théorique est différente de l’efficacité 

pratique : sur l’ensemble de l’échantillon, il n’y a pas que des femmes ayant une observance 

stricte, il y a aussi les femmes n’ayant pas respecté la méthode de contraception et/ou ayant 

oublié la prise de la contraception. 

 

Figure 14 : Tableau montrant les efficacités théorique et pratique des différentes méthodes 

contraceptives pendant la première année d’utilisation selon l’OMS  

 

Méthode Efficacité théorique ou 

indice de Pearl 

Efficacité pratique 

Préservatif masculin 98 % 85 % 

Préservatif féminin 95 % 79 % 

Pilule 99,7 % 92 % 

Patch 99,7 % 92 % 

Anneau 99,7 % 92 % 

DIU au lévonorgestrel 99,8 % 99,8 % 

DIU au cuivre 99,4 % 99,2 % 

Implant 99,95 % 99,95 % 

Injection 99,95 % 97 % 

Diaphragme 94 % 84 % 

Cape cervicale 81 % pour les femmes qui 

n’ont jamais accouché 

74 % pour les femmes qui 

ont déjà accouché 

84 % pour les femmes qui 

n’ont jamais accouché 

68 % pour les femmes qui 

ont déjà accouché 

Spermicide 82 % 71 % 

Méthode du retrait 96 % 73 % 

Abstinence périodique 96 % 75 % 

Vasectomie 99,9 % 99,85 % 

Ligature des trompes 99,9 % 99,5 % 
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B. Efficacité de la contraception d’urgence 

 

1. Efficacité du lévonorgestrel 

 

L’efficacité du lévonorgestrel varie de 58 à 95 % selon le délai entre le rapport sexuel et la 

prise du comprimé : plus cette contraception est mise en place tôt, plus elle est efficace. 

 

2. Efficacité de l’ulipristal acétate 

 

L’efficacité de l’ulipristal varie de 73 à 85 % selon le délai entre le rapport sexuel et la prise 

du comprimé : plus cette contraception est mise en place tôt, plus elle est efficace. 

 

3. Comparaison de l’efficacité du lévonorgestrel et de l’ulipristal acétate 

 

Au cours de l’étude Glasier et al, Lancet 2010, deux essais indépendants randomisés contrôlés 

montrent que l’efficacité de l’ulipristal acétate n’est pas inférieure à celle du lévonorgestrel 

chez des femmes qui se sont présentées pour une contraception d’urgence entre 0 et 72 

heures après un rapport sexuel non protégé ou en cas d’échec d’une méthode contraceptive. 

En réunissant ces deux essais au moyen d’une méta-analyse, on observe que le risque d’une 

grossesse avec l’ulipristal acétate est réduit de façon significative par rapport au 

lévonorgestrel (p=0,046). 

 

 Taux de grossesse dans les 72h consécutives à un rapport sexuel non 

protégé ou en cas d’échec de la méthode contraceptive 

Lévonorgestrel Ulipristal acétate 

HRA2914-507 1,68 % 0,91 % 

HRA2914-513 2,59 % 1,78 % 

Méta-analyse 2,15 % 1,36 % 

 

 

Le dispositif intra-utérin au cuivre constitue la méthode de contraception d’urgence la plus 

efficace en cas de rapport sexuel non ou mal protégé. 
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VII. Législation relative à la contraception d’urgence 
 

A. Contraception hormonale d’urgence 

 

1. Critères de délivrance 

 

Depuis le 1er janvier 2023, toutes les femmes (sans limite d’âge) peuvent se voir délivrer, à 

l’officine, sans prescription médicale et sans avance de frais, la contraception hormonale 

d’urgence. 

 

Jusqu'à cette date, la contraception d'urgence n'était prise en charge à 100 % par l'Assurance 

Maladie que pour les femmes de moins de 26 ans avec une ordonnance et pour les moins de 

18 ans sans ordonnance. Pour les femmes de 26 ans et plus, la pilule du lendemain était prise 

en charge à 65 % par l’Assurance Maladie sur présentation d’une prescription. 

Avant cela, à titre de rappel historique, la contraception hormonale d’urgence était prise en 

charge sans frais seulement pour les femmes de moins de 18 ans. En effet, la loi n°2000-1209 

du 13 décembre 2000 stipule que « les médicaments ayant pour but la contraception 

d’urgence et non susceptibles de présenter un danger pour la santé dans les conditions 

normales d’emploi ne sont pas soumis à prescription obligatoire », qu’« ils peuvent être 

prescrits ou délivrés aux mineures désirant garder le secret » et que « leur délivrance aux 

mineures s’effectue à titre gratuit dans les pharmacies selon les conditions définies par décret 

». Le décret n°2002-39 du 9 janvier 2002 précise les conditions de cette délivrance anonyme 

et gratuite de la contraception d’urgence aux mineures en officine. À l’époque, cette loi ne 

pouvait s’appliquer qu’à Norlevo® puisque c’était la seule contraception hormonale d’urgence 

commercialisée : Norlevo® a été mise sur le marché français en 1999. EllaOne® a ensuite été 

commercialisée en 2009 et sa prescription est devenue facultative à partir de 2015 ; à ce 

moment-là, la loi du 13 décembre 2000 a pu s’appliquer à elle aussi : EllaOne® pouvait donc 

être dispensée de façon anonyme et gratuite en pharmacie aux mineures. 

 

2. Conditions de délivrance 

 

i. Femmes majeures 

 

Les femmes majeures peuvent bénéficier de la délivrance de la contraception hormonale 

d’urgence si elles sont assurées sociales et qu’elles présentent en pharmacie leur carte Vitale 

ou une attestation de droits. Les titulaires de l’aide médicale d’État peuvent également en 

bénéficier en présentant leur carte AME. 

 

ii. Femmes mineures 

 

Les femmes mineures peuvent bénéficier de la délivrance de la contraception hormonale 

d’urgence en justifiant leur minorité par simple déclaration orale faite au pharmacien. 
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a. Article D.5134-2 du Code de la Santé Publique 

 

« La minorité à laquelle est subordonnée la gratuité de la délivrance prévue à l'article L. 

5134-1 est justifiée par une déclaration orale faite au pharmacien par l'intéressée. » 

 

b. Article L.5134-1 du Code de la Santé Publique 

 

 « Le consentement des titulaires de l'autorité parentale ou, le cas échéant, du représentant 

légal n'est pas requis pour la prescription, la délivrance ou l'administration de contraceptifs ni 

pour la délivrance de préservatifs internes et externes aux personnes mineures. 

La délivrance de contraceptifs et de préservatifs internes et externes, la réalisation d'examens 

de biologie médicale en vue d'une prescription contraceptive, la prescription de ces examens 

ou d'un contraceptif, ainsi que leur prise en charge, sont protégées par le secret pour les 

personnes mineures. 

La délivrance aux mineures des médicaments ayant pour but la contraception d'urgence et 

qui ne sont pas soumis à prescription médicale obligatoire s'effectue à titre gratuit dans les 

pharmacies selon des conditions définies par décret. Dans les établissements d'enseignement 

du second degré, les infirmiers peuvent, en application d'un protocole national déterminé par 

décret, dans les cas d'urgence, administrer aux élèves mineures et majeures une 

contraception d'urgence. Ils s'assurent de l'accompagnement psychologique de l'élève et 

veillent à la mise en œuvre d'un suivi médical, notamment en orientant l'élève vers un centre 

de planification ou d'éducation familiale. » 

 

c. Article D.5134-1 du Code de la Santé Publique 

 

« La délivrance aux mineures des médicaments indiqués dans la contraception d'urgence et 

non soumis à prescription médicale obligatoire en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 

5134-1 est effectuée dans les conditions de confidentialité permettant la tenue d'une 

conversation à l'abri des tiers. 

Outre le respect des dispositions de l'article R. 4235-48, la délivrance par le pharmacien est 

précédée d'un entretien tendant à s'assurer que la situation de la personne mineure 

correspond aux critères d'urgence et aux conditions d'utilisation de cette contraception. 

L'entretien permet également au pharmacien de fournir à la mineure une information sur 

l'accès à une contraception régulière, sur la prévention des maladies sexuellement 

transmissibles et sur l'intérêt d'un suivi médical. Cette information est complétée par la remise 

de la documentation dont dispose le pharmacien sur ces sujets. Le pharmacien communique 

également à la mineure les coordonnées du centre de planification ou d'éducation familiale 

le plus proche. » 

 

d. Article D.5134-3 du Code de la Santé Publique 

 

« Lorsque la délivrance à une mineure de médicaments indiqués dans la contraception 

d'urgence a été effectuée, le pharmacien adresse à la caisse d'assurance maladie dont il 
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dépend une facture établie sur une feuille de soins ne comportant pas l'identification de 

l'assuré et du bénéficiaire et utilisant un support papier. Cet envoi peut faire l'objet d'une 

transmission électronique. » 

 

e. Article D.5134-4 du Code de la Santé Publique 

 

« La caisse nationale de l'assurance maladie communique au plus tard avant le 1er décembre 

de chaque année au ministre chargé de la sécurité sociale le nombre de boîtes de 

médicaments mentionnés à l'article D. 5134-1 délivrées à des mineures et facturées aux 

caisses d'assurance maladie entre le 1er septembre de l'année précédente et le 31 août de 

l'année en cours. » 

 

3. Modalités de prise en charge et de remboursement 

 

Afin d’assurer la gratuité de la délivrance de la contraception d'urgence, avec ou sans 

prescription médicale, il faut appliquer le tiers payant sur le prix total du médicament ; c’est 

ce que l’on appelle l’exonération du ticket modérateur. 

 

Dans tous les cas, le pharmacien renseigne son numéro d’identification dans la zone 

exécutant. Pour une exonération et une prise en charge à 100 %, il inscrit le code « Exo div ». 

 

i. Femmes majeures ou mineures ne souhaitant pas bénéficier du secret 

 

Le pharmacien renseigne sur la facture le NIR de l’assuré. La facturation intervient selon un 

mode nominal SESAM Vitale (lorsque l’assurée présente sa carte Vitale) ou SESAM dégradé 

(lorsque l’assurée ne présente pas sa carte Vitale). 

 

ii. Femmes mineures souhaitant bénéficier du secret  

 

Le pharmacien renseigne sur la facture le NIR fictif suivant : « 2555555CCC042/xx » et la date 

de naissance réelle du bénéficiaire (ou à défaut la date fictive qui correspond au premier jour 

du premier mois de l'année en cours diminuée de 16 ans). « CCC » est la caisse d’assurance 

maladie de rattachement de la pharmacie qui facture et « xx » est la clé calculée du NIR (cf. 

Annexe 1). La facturation intervient selon le mode SESAM sans Vitale (puisque l’assurée n’a 

pas besoin de présenter sa carte Vitale). 

 

iii. Femmes se présentant sans ordonnance 

 

Le pharmacien renseigne le numéro de prescripteur suivant dans la zone prescripteur : 

XX199999/Y. « XX » est le numéro du département de l’implantation géographique du 

pharmacien et « Y » est la clé calculée (cf. Annexe 2). 
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iv. Médicaments pris en charge 

 

Les femmes peuvent bénéficier, sans prescription médicale, gratuitement, de plusieurs 

médicaments de contraception d’urgence : 

- Lévonorgestrel Biogaran - Lévonorgestrel Cristers - Lévonorgestrel EG - Lévonorgestrel 

Viatris - Lévonorgestrel Zentiva - Levosolo - Levunique - NorLevo®, au tarif de 3,26 €. 

- Ulipristal acétate Biogaran - Ulipristal acétate Exeltis - Ulipristal acétate Viatris - EllaOne®, 

au tarif de 6,51 €. 

 

B. Dispositif intra-utérin au cuivre 

 

1. Critères de délivrance 

 

Les dispositifs intra-utérins au cuivre (DIU) sont utilisables chez toutes les femmes nullipares, 

primipares et multipares ne présentant pas de contre-indications (en particulier infection en 

cours, saignement vaginal inexpliqué, malformation utérine) en vue d'une : contraception 

intra-utérine usuelle de première intention, contraception intra-utérine post-coïtale 

d'urgence, contraception intra-utérine du post-partum et du post-abortum. 

 

À titre de rappel historique, la découverte de l’efficacité du dispositif intra-utérin au cuivre 

comme contraception d’urgence a eu lieu en 1976. 

 

2. Modalités de prise en charge et de remboursement 

 

Les dispositifs intra-utérins au cuivre sont des dispositifs médicaux de classe III marqués CE. 

Ils sont inscrits sur la liste des produits et prestations remboursables (LPPR) – code 1158536. 

Leur tarif est de 28,37 € TTC. 

La prise en charge est assurée pour la contraception intra-utérine. 

 

i. Femmes de plus de 26 ans 

 

Pour les femmes de plus de 26 ans, les dispositifs intra-utérins sont remboursés à 65 % par 

l'Assurance Maladie dans les conditions habituelles. Cette prise en charge peut 

éventuellement être complétée par la complémentaire santé. 

Cependant, le remboursement est à hauteur de 100 % pour les bénéficiaires de la 

complémentaire santé solidaire (CSS) (anciennement couverture maladie universelle 

complémentaire (CMU-C)) ou de l’aide médicale d’État (AME). 
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ii. Femmes de moins de 26 ans 

 

Pour les femmes de moins de 26 ans, les dispositifs intra-utérins, tout comme d’autres moyens 

de contraception (certaines pilules contraceptives, les implants contraceptifs, les injections 

contraceptives, les diaphragmes), sont délivrés en pharmacie sur prescription médicale et 

sans avance de frais.  

Le parcours de contraception pour toutes les personnes mineures est protégé par le secret. 
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VIII. Dispensation de la contraception d’urgence à l’officine 
 

A. Définition 

 

Selon l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 

médicaments, « La dispensation est l’acte pharmaceutique qui associe à la délivrance des 

médicaments «  l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance médicale si elle existe, la 

préparation éventuelle des doses à administrer et la mise à disposition des informations et 

des conseils nécessaires au bon usage des médicaments. Le pharmacien a un devoir 

particulier de conseil lorsqu’il est amené à délivrer un médicament qui ne requiert pas une 

prescription médicale. Il doit, par ses conseils appropriés et dans le domaine de ses 

compétences, participer au soutien apporté au patient. » (article R. 4235-48 du code de la 

santé publique, qui correspond à l’article 48 du Code de Déontologie pharmaceutique (2e 

version du 14 mars 1995)). 

Une dispensation de qualité constitue un enjeu de santé publique important puisqu’elle doit 

contribuer à une efficacité optimale des traitements et à une diminution des risques 

d’iatrogénie médicamenteuse. Elle fait également partie des soins de premiers recours et de 

la mission de service public de la permanence des soins auxquels le pharmacien d’officine 

doit contribuer (article L. 5125-1-1 A du Code de la Santé Publique). 

La dispensation au détail des médicaments est réservée par la loi aux pharmaciens d’officine 

en raison de leur compétence scientifique et doit être réalisée en conformité avec les 

présentes bonnes pratiques. 

Ces bonnes pratiques s’appliquent aux pharmaciens d’officine (titulaires et adjoints), aux 

pharmacies mutualistes et aux pharmacies de secours minières. » 

 

B. Modalités pratiques 

 

Il est souhaitable de diriger la patiente vers un espace de confidentialité. 

Le pharmacien doit essayer de mettre en confiance la patiente, et ne doit porter aucun 

jugement. 

 

1. Interrogatoire de la patiente 

 

Tout d’abord, on questionne la patiente pour cerner le contexte dans lequel elle se trouve et 

juger de l’opportunité de la prise d’une contraception d’urgence hormonale. 

 

On demande la date du rapport à risque afin de voir si le délai de prise de la contraception 

hormonale d’urgence est respecté : jusqu'à 72 heures pour le lévonorgestrel et jusqu'à 120 

heures pour l'ulipristal acétate. Si le rapport date de plus de 120 heures, conseiller de 

surveiller la survenue des prochaines règles et en cas de doute : faire un test de grossesse et 

consulter.  
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On s’assure que la patiente ne présente pas de contre-indication à la prise de la contraception 

d’urgence : absence d’hypersensibilité au lévonorgestrel ou à l'ulipristal acétate. 

 

On s’assure également qu’il n’y a pas de précaution d’emploi : antécédent de salpingite ou de 

grossesse extra-utérine, atteinte hépatique sévère, malabsorption sévère, facteurs de risque 

thromboemboliques pour le lévonorgestrel ; asthme sévère traité par corticoïdes oraux pour 

l’ulipristal acétate. Dans ces cas, l’avis d’un prescripteur peut être demandé avant la prise 

éventuelle d'une contraception hormonale d'urgence. 

 

On contrôle l’absence d’interactions médicamenteuses, notamment avec les inducteurs 

enzymatiques du CYP3A4 (l’éfavirenz, le ritonavir, les barbituriques, la primidone, la 

phénytoïne, la carbamazépine, la rifampicine, la rifabutine, la griséofulvine, les produits à base 

de plantes contenant du millepertuis Hypericum perforatum), qui peuvent diminuer 

l’efficacité de la contraception hormonale d’urgence. Pour cela, on s’aide de l’historique 

médicamenteux et/ou du dossier pharmaceutique de la patiente. 

 

On vérifie l’absence de grossesse, qui ne serait pas compatible avec la contraception 

d’urgence. 

 

On se renseigne sur un éventuel allaitement, qui conduirait à prodiguer des conseils 

particuliers.  

 

Si, pour quelconque raison (une contre-indication, une précaution d’emploi, une interaction 

médicamenteuse, ou autre), la patiente ne peut se voir délivrer une contraception d’urgence 

hormonale alors que celle-ci est nécessaire, on lui indique qu’il existe une alternative non 

hormonale : le dispositif intra-utérin au cuivre, sur prescription médicale. Dans ce cas, on 

oriente la femme rapidement vers un médecin, une sage-femme, ou un centre de santé 

sexuelle. 

 

2. Information sur la contraception d’urgence 

 

Après avoir jugé de l’intérêt de la contraception d’urgence hormonale pour la patiente, on lui 

explique comment la prendre. 

 

En ce qui concerne le lévonorgestrel, c’est un comprimé à prendre le plus tôt possible, au plus 

tard dans les 72 heures qui suivent le rapport sexuel à risque. 

Pour ce qui est de l’ulipristal acétate, c’est également un comprimé à prendre le plus tôt 

possible, au plus tard dans les 120 heures qui suivent le rapport sexuel à risque. 

En cas de vomissements dans les 3 heures qui suivent la prise du comprimé ou de forte 

diarrhée, la patiente doit reprendre immédiatement un nouveau comprimé. 

 

Il faut prévenir la patiente qu’elle est susceptible de ressentir des effets secondaires suite à 

la prise de la contraception d’urgence : de la fatigue, des vertiges, des maux de tête, des 

nausées, des vomissements, des douleurs de ventre, des diarrhées, des douleurs aux seins, 
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des règles abondantes et/ou prolongées, des saignements vaginaux, ou encore un retard des 

règles. 

 

Si la femme allaite, le comprimé de lévonorgestrel doit être pris immédiatement après avoir 

allaité et il faut éviter de donner le sein jusqu’à 8 heures après la prise du comprimé. 

L’allaitement n’est pas recommandé durant la semaine suivant la prise du comprimé 

d’ulipristal acétate, il est donc préférable de tirer et jeter le lait pendant ce temps, tout en 

alimentant le bébé avec un lait en poudre adapté - que l’on peut éventuellement conseiller 

en officine. 

 

3. Dispensation de conseils complémentaires 

 

i. Conseils quant au risque de grossesse 

 

Ensuite, il faut dire à la patiente de surveiller l’apparition de ses prochaines règles. En effet, 

leur date peut être légèrement modifiée par la prise de la contraception d’urgence 

hormonale. En cas de retard de plus de 5 à 7 jours, de saignements anormaux ou de 

symptômes de grossesse, il est nécessaire de faire un test de grossesse et de consulter. 

 

Il est intéressant de voir avec la patiente si elle bénéficie d’une contraception régulière.  

Si c’est le cas, apprécier son observance et sa tolérance. Il convient de dire à la patiente que 

la reprise de la contraception hormonale habituelle est possible le même jour que la prise de 

la contraception hormonale d’urgence.  

Si ce n’est pas le cas et si cela correspond au besoin de la femme, conseiller de mettre en place 

une contraception régulière et donc de consulter un médecin généraliste, un gynécologue ou 

une sage-femme.  

 

ii. Conseils quant au risque d’infection sexuellement transmissible 

 

Il est aussi essentiel de prévenir la patiente qu’elle devra protéger les rapports sexuels à venir 

puisque la contraception hormonale d’urgence ne protège pas des rapports ayant lieu après 

la prise. Ceux-ci doivent être protégés par une méthode barrière (préservatif) jusqu’au début 

des règles suivantes. 

 

a. Dépistage 

 

S’il y a eu un risque de contamination par une infection sexuellement transmissible 

(trichomonase, chlamydiose, gonococcie, infection à mycoplasmes, herpès génital, syphilis, 

infection à papillomavirus, hépatite B, sida, etc.), il est important d’inciter la patiente à se faire 

dépister. Le recours à ce dépistage permet un diagnostic précoce, une meilleure prise en 

charge et une diminution du risque de transmission. Il est possible dans différents lieux : 

- les laboratoires de biologie médicale, 

- les centres de santé sexuelle, 
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- les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des virus de 

l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement transmissibles, 

- les associations de lutte contre le sida, 

- les centres de protection maternelle et infantile (PMI), 

- les permanences d'accès aux soins de santé pour personnes en situation de précarité 

(PASS). 

Le dépistage de ces infections sexuellement transmissibles en laboratoire de biologie 

médicale concerne tous les assurés sociaux et leurs ayants droit ainsi que les bénéficiaires de 

l’aide médicale d’État. 

 

Pour les moins de 26 ans, depuis le 1er septembre 2024, il n’est plus nécessaire de se rendre 

chez un médecin ou une sage-femme pour obtenir une ordonnance et se faire dépister pour 

quatre infections sexuellement transmissibles :  

- la chlamydiose (infection par la bactérie Chlamydia trachomatis), 

- la gonorrhée (infection par la bactérie Neisseria gonorrhoeae), 

- la syphilis (infection par la bactérie Treponema pallidum), 

- l’hépatite B (infection par le virus de l’hépatite B (VHB)).  

Cela peut se faire gratuitement et sans rendez-vous en laboratoire de biologie médicale, le 

test est pris en charge à 100 % pour les moins de 26 ans.  

Pour les 26 ans et plus, le dépistage est remboursé à 60 % par l'Assurance Maladie dans les 

conditions habituelles. Cette prise en charge peut éventuellement être complétée par la 

complémentaire santé. 

 

Pour le sida (infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH)), le dépistage est sans 

ordonnance et gratuit pour toutes et tous en laboratoire de biologie médicale ainsi que dans 

les centres de dépistage. 

 

Pour ce qui est du dépistage du cancer du col de l’utérus (infection par le papillomavirus 

humain (HPV)), il s’adresse aux femmes de 25 à 65 ans. Entre 25 et 29 ans, le test de dépistage 

est l’examen cytologique et, pour les femmes de 30 ans à 65 ans, le test de dépistage est le 

test de détection des virus HPV à haut risque, tous deux réalisés à partir d’un prélèvement 

cervico-utérin (frottis).  

Les biologistes médicaux (médecins ou pharmaciens) travaillant dans des laboratoires de 

biologie sont, depuis le 10 mai 2023, grâce à l’article 16 de la loi Rist, autorisés à réaliser le 

prélèvement cervico-utérin et l’acte d’analyse de dépistage à la suite du prélèvement, sans 

prescription médicale, sur présentation de l’invitation au dépistage organisé du cancer du col 

de l’utérus après vérification par le biologiste médical de l’éligibilité de la femme. Cette 

nouvelle mission peut s’avérer utile pour les femmes qui ne parviennent pas à obtenir de 

rendez-vous rapide chez leur gynécologue par exemple.  

Dans le cadre du programme national de dépistage organisé du cancer du col de l’utérus, 

l'analyse de l’examen cytologique et du test de détection des virus HPV à haut risque réalisés 

lors du prélèvement cervico-utérin de dépistage sont pris en charge à 100 % par l'Assurance 

Maladie, sur présentation du courrier d’invitation (y compris au format dématérialisé). 
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b. Vaccination 

 

La politique de vaccination contre l’hépatite B en France repose sur deux stratégies : 

- la vaccination des nourrissons et le rattrapage des enfants et adolescents jusqu’à l’âge de 

15 ans révolus, dans la perspective de contrôle à plus long terme de l’hépatite B, 

- la vaccination des personnes à risque élevé d’exposition (comme notamment les 

personnes ayant des relations sexuelles avec des partenaires multiples, exposées aux 

infections sexuellement transmissibles). 

Un schéma accéléré peut aussi être envisagé chez des adultes à risque élevé d’exposition au 

VHB  si le rapprochement des injections sur une courte période est susceptible de favoriser 

l’immunisation. Dans ce cas, le schéma vaccinal est l'administration de trois doses en 21 jours 

(J0, J7, J21) suivies d’un rappel 12 mois après, indispensable pour assurer une protection au 

long cours. 

 

La vaccination des jeunes filles contre les infections à papillomavirus humains est 

recommandée entre les âges de 11 et 14 ans afin de les immuniser avant qu’elles ne soient 

exposées au risque d’infection à HPV. Une mesure de rattrapage est prévue avec 

administration du vaccin jusqu'à 19 ans révolus. Et, depuis le 1er janvier 2021, la vaccination 

est aussi recommandée pour les garçons âgés de 11 à 14 ans, avec un rattrapage pour les 

adolescents de 15 à 19 ans.  

Le schéma vaccinal est le suivant : 

- pour le vaccin Gardasil 9® :  

▪ entre 11 et 14 ans révolus : deux doses espacées de 5 à 13 mois, 

▪ entre 15 et 19 ans révolus : trois doses administrées selon un schéma 0, 2 et 6 mois ; 

- pour le vaccin Cervarix® : 

▪ entre 11 et 14 ans révolus : deux doses espacées de 6 mois, 

▪ entre 15 et 19 ans révolus : trois doses administrées selon un schéma 0, 1 et 6 mois. 

 

Ces vaccins peuvent être réalisés à l’officine puisque, selon l’arrêté du 8 août 2023, « Les 

pharmaciens d’officine, des pharmacies mutualistes ou de secours minières mentionnés au I 

de l’article R.5125-33-8 du Code de la Santé Publique […], sont autorisés à : 

1° Prescrire l'ensemble des vaccins mentionnés dans le calendrier des vaccinations en vigueur 

aux personnes âgées de onze ans et plus selon les recommandations figurant dans ce même 

calendrier, à l'exception des vaccins vivants atténués chez les personnes immunodéprimées ; 

2° Administrer les vaccins mentionnés dans le calendrier des vaccinations en vigueur aux 

personnes âgées de onze ans et plus selon les recommandations figurant dans ce même 

calendrier […] ». 
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c. Symptômes 

 

On pourra d’ailleurs rappeler à la patiente les symptômes évocateurs d’une infection 

sexuellement transmissible : 

- des pertes vaginales d'une couleur ou d'une odeur inhabituelles,  

- des brûlures en urinant, 

- des douleurs lors des rapports sexuels, 

- une augmentation de volume des grandes et petites lèvres du périnée, 

- des lésions des muqueuses génitales et/ou de la peau autour des organes génitaux, 

- une tuméfaction de l'aine, 

- des douleurs abdominales basses, 

- une fièvre, 

- de la fatigue… 

 

Si elle présente un ou plusieurs de ces symptômes, il est impératif de consulter un médecin. 

 

4. Rappel de messages clés 

 

La contraception d'urgence hormonale est, en règle générale, dénuée d'effets indésirables 

graves, elle n'augmente pas le risque d'infertilité, de fausse-couche spontanée ou de 

grossesse extra-utérine, et peut être prise chaque fois qu’il y a un risque de grossesse non 

prévue.  

 

L’utilisation répétée au cours d’un même cycle est possible mais n’est pas recommandée en 

raison du taux élevé d'hormones et de la possibilité de perturbations importantes du cycle 

menstruel. La contraception d'urgence est une méthode occasionnelle, elle doit rester 

exceptionnelle et ne doit en aucun cas se substituer à une contraception régulière. On 

conseillera à la femme ayant recours à l'utilisation répétée de la contraception d'urgence, de 

choisir une méthode contraceptive à long terme, associée à un suivi médical. On pourra lui 

suggérer de se rendre, par exemple, sur le site de Santé Publique France 

(https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/4021/document/choisir-

contraception_inpes.pdf (cf. Annexe 3) ou https://questionsexualite.fr/choisir-sa-

contraception) afin de voir les options qui s’offrent à elle et d’obtenir des réponses aux 

questions qu’elle pourrait se poser.  

 

Il subsiste toujours un risque de grossesse après un rapport sexuel non protégé quelle que 

soit la période du cycle, y compris pendant les règles. 

La contraception d’urgence ne permet pas d'éviter une grossesse dans tous les cas, surtout si 

la date du rapport non protégé est incertaine. En effet, elle n’est pas efficace quand il y a eu 

implantation de l’œuf dans l’utérus et que la nidation a commencé. Mais elle ne nuit pas à 

l’embryon en développement. 

 

On peut être amené à rappeler, si besoin, la conduite à tenir en cas d’oubli de prise de pilule 

(cf. Annexe 4), de retard de mise en place ou de décollement d’un patch, de retard de mise en 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/4021/document/choisir-contraception_inpes.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/4021/document/choisir-contraception_inpes.pdf
https://questionsexualite.fr/choisir-sa-contraception
https://questionsexualite.fr/choisir-sa-contraception
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place ou de perte de l’anneau vaginal : protection des rapports par une méthode barrière 

(préservatif) jusqu'au début des règles suivantes, dans la limite de 14 jours. 

 

La contraception d'urgence ne protège pas des infections sexuellement transmissibles, il y a 

donc des précautions à prendre. La seule méthode efficace pour se protéger des infections 

sexuellement transmissibles est le préservatif (masculin ou féminin) qui doit être utilisé 

systématiquement tant qu’il n’y a pas de partenaire régulier et qu’un dépistage n’a pas été 

effectué. 

 

5. Fourniture d’un support 

 

À la suite de cela, on remet le dépliant d’information « La contraception d’urgence » 

(commandable par tout pharmacien inscrit à l’Ordre sur le site du Cespharm 

https://www.cespharm.fr/prevention-sante/catalogue/La-contraception-d-urgence-

depliant-2023 (cf. Annexe 5)) avec le médicament de contraception d’urgence. Ce document 

rassemble les principaux messages à délivrer lors de cette dispensation : conditions et 

modalités d’utilisation, importance d’une contraception régulière et d’un suivi médical, 

prévention des infections sexuellement transmissibles, etc.  

 

Si besoin, d’autres brochures concernant la santé sexuelle peuvent être remises à cette 

occasion, comme celles relatives à la vaccination contre le virus de l’hépatite B (cf. Annexe 6) 

ou contre le papillomavirus (cf. Annexe 7). Il existe également une bande dessinée intitulée 

« Les I.S.T. – Infections Sexuellement Transmissibles » (que l’on retrouve sur le site 

https://santebd.org/les-fiches-santebd/maladies/les-i-s-t-infections-sexuellement-

transmissibles), qui décrit de manière simple comment les infections sexuellement 

transmissibles se transmettent et comment s’en protéger. 

 

6. Orientation vers un autre professionnel de santé 

 

Enfin, suivant les besoins, on peut orienter la patiente vers un autre professionnel de santé : 

- un médecin généraliste ou un gynécologue, 

- une sage-femme, 

- un biologiste médical, 

- un centre de santé sexuelle,  

- un centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des virus de 

l’immunodéficience humaine, des hépatites et des infections sexuellement transmissibles, 

- le Fil Santé Jeunes (www.filsantejeunes.com - 0 800 235 236 : appel gratuit 7 jour sur 7 de 

08h00 à 00h00) : écoute, information, orientation des jeunes en matière de santé 

physique, psychique et sociale. 

 

 

 

 

https://www.cespharm.fr/prevention-sante/catalogue/La-contraception-d-urgence-depliant-2023
https://www.cespharm.fr/prevention-sante/catalogue/La-contraception-d-urgence-depliant-2023
https://santebd.org/les-fiches-santebd/maladies/les-i-s-t-infections-sexuellement-transmissibles
https://santebd.org/les-fiches-santebd/maladies/les-i-s-t-infections-sexuellement-transmissibles
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7. Fiche pratique 

 

Pour pouvoir réaliser une dispensation optimale, le pharmacien peut s’appuyer sur un 

document. Il existe par exemple celui de l’URPS Pharmaciens (cf. Annexe 8), qui comporte 

notamment un arbre décisionnel. 

 

J’ai décidé de réaliser ma propre fiche pratique, à destination des pharmaciens et 

préparateurs de l’officine. Cette fiche reprend toutes les étapes de la dispensation afin que la 

personne qui dispense la contraception d’urgence n’oublie rien : 

- l’interrogatoire de la patiente, 

- l’information sur la contraception d’urgence, 

- la dispensation de conseils complémentaires, notamment sur le risque de grossesse et sur 

le risque d’infection sexuellement transmissible, 

- le rappel de messages clés, 

- la fourniture d’un support, 

- l’orientation vers un professionnel de santé. 

La voici : 
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C. Règles déontologiques applicables à la contraception d’urgence 

 

1. Clause de conscience 

 

i. Projet 

 

En septembre 2015, lors de l’élaboration de la troisième version du Code de Déontologie des 

pharmaciens, le Conseil national de l’Ordre des pharmaciens (CNOP) a souhaité introduire un 

article concernant l’introduction d’une clause de conscience pour les pharmaciens : il 

s’agissait du projet d’article 18. Cet ancien article 18 était ainsi formulé : « Sans préjudice du 

droit des patients à l’accès ou à la continuité des soins, le pharmacien peut refuser d’effectuer 

un acte pharmaceutique susceptible d’attenter à la vie humaine. Il doit alors informer le 

patient et tout mettre en œuvre pour s’assurer que celui-ci sera pris en charge sans délai par 

un autre pharmacien. Si tel n’est pas le cas, le pharmacien est tenu d’accomplir l’acte 

pharmaceutique ».  

L'article modifié encadrait très précisément cette nouvelle disposition et faisait obligation aux 

pharmaciens de s'assurer de la prise en charge du patient, pour que soit assuré l'accès ou la 

continuité des soins par des confrères. Ce texte apparaissait comme un compromis équilibré 

entre liberté du praticien et droits des patients et concernait essentiellement la délivrance de 

produits abortifs ou utilisés pour l'euthanasie, il ne visait en rien la contraception. 

 

Celui-ci a été soumis à une consultation électronique de l’ensemble des pharmaciens de 

France - soit 75 000 professionnels du secteur - et 85 % des répondants se sont prononcés en 

faveur de cette modification du code. 

 

Le 19 juillet 2016, Isabelle Adenot, Président du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens, 

réagit aux propos de Laurence Rossignol : « Madame Rossignol, ministre des Familles, de 

l’Enfance et des Droits des Femmes, dans un récent communiqué de presse, reprend à son 

compte des propos se fondant sur des extraits de phrases, sans en vérifier l’exactitude auprès 

de l’Ordre. 

Il n’est évidemment pas question dans cette proposition de texte, de pilule du lendemain, de 

stérilet ou même de préservatif ! Le préservatif d’ailleurs, sauf erreur de ma part, n’a jamais 

attenté à la vie humaine mais est là pour la protéger !! Des pharmaciens se feront un plaisir 

d’expliquer à Madame la ministre le mode d’action des contraceptifs. 

Ces propos non documentés de la ministre sont consternants à ce niveau de responsabilité de 

l’État et créent un climat de désinformation très préjudiciable pour les patients et le public. 

Quand un pharmacien, comme cela a été le cas récemment, n’a pas respecté ses devoirs envers 

une patiente, qui a porté plainte ? Madame Rossignol, si prompte à diffuser des communiqués 

de presse ? Non, c’est le Président d’un Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens. 

La Présidente de l’Ordre et la femme que je suis, est très attachée aux droits des femmes trop 

souvent chèrement acquis. Il serait raisonnable de la part de la ministre des familles, de 

l’enfance et des droits des femmes, qui par sa parole engage l’État, de vérifier ses sources 

avant de communiquer et de ne pas alarmer inutilement les femmes en leur laissant supposer 
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que leurs libertés seraient remises en cause par une institution professionnelle qui n’a de cesse, 

au contraire, d’œuvrer dans le sens de leur défense et qui a pour mission de faire respecter lois 

et textes réglementaires. » 

 

La consultation des pharmaciens a été interrompue le 21 juillet 2016 devant les polémiques 

que cet article a suscitées, le lien de confiance entre les Français et les pharmaciens étant 

primordial pour l’Ordre. Effectivement, craignant une remise en cause du droit à l'avortement 

et à la contraception, Marisol Touraine, ministre de la Santé, et Laurence Rossignol, ministre 

des Familles, de l'Enfance et des Droits des Femmes, se sont opposées à l'introduction de cette 

clause de conscience. Finalement, le texte de cet article 18 a été retiré par le CNOP le 6 

septembre 2016.   

 

ii. Finalité 

 

Le pharmacien ne peut donc invoquer, à l'égal du médecin, de la sage-femme, ou encore de 

l’infirmier, une clause de conscience lui permettant de refuser de délivrer un contraceptif.  

En effet, la clause de conscience existe dans le Code de Déontologie des médecins depuis 

2001 « […] Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un 

médecin a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. S'il 

se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné 

par celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins. » (article R.4127-47 du Code de la 

Santé Publique, qui correspond à l’article 47 du Code de Déontologie des médecins), dans le 

Code de Déontologie des sages-femmes depuis 2004 « Hors le cas d'urgence et sous réserve 

de ne pas manquer à ses devoirs d'humanité ou à ses obligations d'assistance, une sage-

femme a le droit de refuser des soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. La 

sage-femme peut se dégager de sa mission, à condition de ne pas nuire de ce fait à sa patiente 

ou à l'enfant, de s'assurer que ceux-ci seront soignés et de fournir à cet effet les 

renseignements utiles. » (article R.4127-328 du Code de la Santé Publique), dans le Code de 

Déontologie des infirmiers depuis 2016 « Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses 

devoirs d'humanité, un infirmier a le droit de refuser ses soins pour une raison professionnelle 

ou personnelle. Si l'infirmier se trouve dans l'obligation d'interrompre ou décide de ne pas 

effectuer des soins, il doit, sous réserve de ne pas nuire au patient, lui en expliquer les raisons, 

l'orienter vers un confrère ou une structure adaptée et transmettre les informations utiles à 

la poursuite des soins. » (article R.4312-12 du Code de la Santé Publique, qui correspond à 

l’article 12 du Code de Déontologie des infirmiers). 

 

Ainsi, un pharmacien qui refuserait de délivrer des contraceptifs par conviction religieuse ou 

morale s'expose à des poursuites. 

 

« Celui qui vend une pilule abortive (RU486) est autant engagé moralement par l'acte que celui 

qui pratique une interruption de grossesse instrumentale. Alors qu'ils sont eux-mêmes conduits 

à délivrer des produits abortifs, et qu'ils pourraient bientôt devoir délivrer des produits destinés 

à l'euthanasie, les pharmaciens doivent disposer d'une clause de conscience. (…) Le droit 

français crée une différence de traitement entre le médecin et le pharmacien. C'est incohérent 
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et discriminant. » estime Grégor Puppinck, directeur du Centre européen pour le droit et la 

justice. 

« La reconnaissance d'une clause de conscience est d'autant plus nécessaire aux pharmaciens 

aujourd'hui que leur métier induit une responsabilité personnelle croissante vis-à-vis de la 

santé publique et des usagers. (…) Exercer sa liberté de conscience est un besoin majeur dans 

ces situations. Les pharmaciens ne doivent pas être considérés comme des robots distributeurs. 

C'est pourquoi il faut laisser les membres de cette profession de proximité réfléchir, sans 

pression extérieure, à ce qu'il leur paraît souhaitable dans l'exercice de leur précieuse mission. 

» a déclaré Tugdual Derville, délégué général d'Alliance Vita. 
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IX. Conclusion 
 

Le pharmacien est souvent le premier (voire le seul) interlocuteur sollicité dans le cadre d’une 

demande ou d’un conseil sur la contraception d’urgence. C’est pourquoi, il se doit d’assurer 

une dispensation la plus complète possible en donnant les informations et conseils 

nécessaires au bon usage de la contraception d’urgence, en apportant son soutien à la 

patiente et, si nécessaire, en l’orientant vers un autre professionnel de santé. 

 

Le pharmacien est tenu de donner les éléments et recommandations concernant le bon usage 

- même en cas d’achat ou de prescription à l’avance de la contraception d’urgence hormonale 

: toujours l’avoir sur soi et la prendre le plus tôt possible après le rapport sexuel non ou mal 

protégé. 

 

Le pharmacien doit penser à évoquer la contraception d’urgence lors de toute dispensation 

de contraception dont l’efficacité dépend de l‘observance : préservatif, pilule, patch, anneau, 

diaphragme, etc. 

 

Le pharmacien n’a pas le droit de refuser la délivrance d’une contraception d’urgence (ou 

d’une contraception quotidienne) au nom de ses convictions morales ou religieuses. 

 

Il est souhaitable que l’équipe officinale se forme et mette à jour régulièrement ses 

connaissances en matière de santé sexuelle et dans la manière d’aborder ce sujet particulier. 

 

Enfin, la dispensation de la contraception d’urgence donne l’occasion d’aborder d’autres 

sujets très importants comme la contraception régulière, les infections sexuellement 

transmissibles, ou encore la vaccination… Cela permet à la fois d’aider au mieux la patiente 

mais aussi de montrer l’intérêt que le pharmacien lui manifeste, et ainsi d’établir ou de 

renforcer leur relation de confiance. 
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X. Annexes 
 

A. Annexe 1 : Liste des clés calculées à partir du NIR pour chaque caisse pour la 

facturation de la contraception d’urgence chez les assurées mineures 
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B. Annexe 2 : Liste des numéros de prescripteurs pour chaque département pour 

la facturation de la contraception d’urgence chez les assurées mineures 
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C. Annexe 3 : Brochure « Choisir sa contraception » (Santé Publique France) 
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D. Annexe 4 : Conduite à tenir en cas d’oubli de pilule 

 

 Pilules œstroprogestatives, Pilule microprogestative au désogestrel  

Oubli < 12h - prise immédiate du comprimé oublié puis poursuite à l’heure habituelle 

(même si cela signifie prise de 2 comprimés le même jour) 

Oubli > 12h + 

rapport dans 

les 5j 

précédant 

l’oubli 

- prise immédiate du comprimé oublié puis poursuite à l’heure habituelle 

(même si cela signifie prise de 2 comprimés le même jour) et enchaînement 

de la plaquette suivante sans arrêt s’il reste ≤ 7cp actifs dans la plaquette 

- prise la plus rapide possible de la contraception d’urgence 

- utilisation d’une 2nde méthode de contraception non hormonale 

(préservatif) jusqu’au retour des prochaines règles 

 

 Pilule microprogestative au lévonorgestrel 

Oubli < 3h - prise immédiate du comprimé oublié puis poursuite à l’heure habituelle 

(même si cela signifie prise de 2 comprimés le même jour) 

Oubli > 3h + 

rapport dans 

les 5j 

précédant 

l’oubli 

 

- prise immédiate du comprimé oublié puis poursuite à l’heure habituelle 

(même si cela signifie prise de 2 comprimés le même jour) et enchaînement 

de la plaquette suivante sans arrêt s’il reste ≤ 7cp actifs dans la plaquette 

- prise la plus rapide possible de la contraception d’urgence 

- utilisation d’une 2nde méthode de contraception non hormonale 

(préservatif) jusqu’au retour des prochaines règles 
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E. Annexe 5 : Dépliant d’information « La contraception d’urgence » (Cespharm) 
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F. Annexe 6 : Dépliant d’information « Hépatite B : Les 5 bonnes raisons de se 

faire vacciner » (Santé Publique France) 
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G. Annexe 7 : Dépliant d’information « Vaccination contre les cancers HPV » 

(Institut National du Cancer) 
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H. Annexe 8 : Document d’aide à la dispensation de la contraception d’urgence 
(URPS Pharmaciens) 
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du pharmacien, suite de la loi HPST [Internet]. 2 octobre 2011. Disponible sur : 

https://www.acadpharm.org/dos_public/Contraception_Rapport_finalisE_2Eme_version

_03.10.2011.pdf 

 
36. République Française. Article D.5134-2 du Code de la Santé Publique [Internet]. Légifrance 

du 29 juillet 2004. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000001530502?init=true&page=1&quer

y=D.5134-2&searchField=ALL&tab_selection=all#JORFARTI000001530502 

 
37. République Française. Article L.5134-1 du Code de la Santé Publique [Internet]. Légifrance 

du 26 décembre 2023. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000

006171378/ 

 
38. République Française. Article D.5134-1 du Code de la Santé Publique [Internet]. Légifrance 

du 8 août 2004. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006190713 

 
39. République Française. Article D.5134-3 du Code de la Santé Publique [Internet]. Légifrance 

du 29 juillet 2004. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000002238646?init=true&page=1&quer

y=D.5134-3+&searchField=ALL&tab_selection=all#JORFARTI000002238646 

 
40. République Française. Article D.5134-4 du Code de la Santé Publique [Internet]. Légifrance 

du 29 juillet 2004. Disponible sur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000

006190713?init=true&page=1&query=D.5134-

4&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000041968924#LEGIARTI000041

968924 

 
41. L’Assurance Maladie. Contraception assurés de moins de 26 ans - Aide à la facturation 
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